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QuɅest-ce quɅun schéma directeur cyclable ?

4

ƴUn schéma directeur cyclable est un outil stratégique de planification qui vise à assurer la cohérence et la
continuité des itinéraires cyclables, et plus globalement de définir la politique cyclable du territoire .

ƴCɅestun document non opposable qui vient alimenter les documents dɅurbanismeet de planification
existants (PDM, PLU-i, SCoTnotamment)

ƴLes grands principes que le schéma doit respecter dans la définition des itinéraires cyclables :

1) Sécurité

2) Continuité

3) Cohérence/maillage

4) Confort

ƴLe schéma directeur est lɅélémentmajeur constitutif dɅunPlan Vélo
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Rappel des compétences en matière de politique 
cyclable 

5

ƴEtude stratégique (Plan Vélo / Schéma directeur cyclable) = EPCI dans une logique d'intérêt
communautaire et de continuité des itinéraires . Compétence réquisitionnée : « Aménagement de lɅespace
pour la conduitedɅactionsdɅintérêtcommunautaire »

ƴAménagement des itinéraires (création, jalonnement) = gestionnaires de voirie

ƴRéglementation (mis en double sens cyclable, imitation des vitesses, modification du plan de circulation) =
pouvoir de police
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Méthodologie globale dɅétude
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Etape 1 : définition dɅun 
schéma dɅintentions

Etape 2 : déclinaison en 
scénarii dɅitinéraires

Etape 3 : choix dɅun 
itinéraire par axe et 
programmation des 

aménagements/actions
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LɅURBANϥSME

Pour intégrer le vélo 
dans les projets urbains

LɅϥNCϥTATϥON À LɅUSAGE 

Pour encourager lɅusage 
du vélo (acquisition de 

vélo, équipement, 
réparation)

LɅENTRETϥEN

Pour maintenir la qualité 
des aménagements et la 
sécurité de lɅusage

LES SERVICES

Pour compléter 
lɅécosystème, et ôter les 
freins techniques à la 

pratique

LE CONTRÔLE

Pour sensibiliser, 
garantir le respect et la 

sécurité des cyclistes face 
aux conflits dɅusages

LA COMMUNICATION

Pour donner lɅexemple, 
montrer lɅambition, ôter 
les freins psychologiques 

à la pratique

LE STATIONNEMENT

Pour sécuriser les 
cycles et compléter les 

chaines de 
déplacements

LA RÈGLEMENTATION

Pour apaiser et créer 
de nouvelles 

possibilités de 
parcours

LES AMÉNAGEMENTS

Pour équiper et 
sécuriser les 

déplacements à vélo

LE JALONNEMENT

Pour proposer des 
itinéraires plus sûrs

LES SENS DE 
CIRCULATION

Pour libérer de la place 
pour les aménagements 

et/ou la pratique

STOP

30

ƴ Une politique vélo se structure autour de
différentes thématiques .

ƴLɅobjectifrecherché est de créer un réel
« écosystème vélo » permettant
dɅenclencherun changement de
comportement sur le temps long .

ƴ La première « brique » indispensable pour
développer le vélo au quotidien est la
sécurisation de la pratique par la
création dɅaménagementsdédiés .

Les leviers dɅaction 
dɅune politique 
cyclable
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Différents usages du vélo = différents besoins

ƴDistances courtes (2 
à 7km, jusquɅà 10/12 
km en VAE)

ƴTrajet direct

ƴItinéraire sécurisé

ƴDistances longues (> 
50km)

ƴTrajet bucolique

ƴDistances moyennes 
(5 à 20km)

ƴTrajet bucolique

ƴItinéraire sécurisé

ƴDistances longues (>
50km)

ƴTrajet sportif et
roulant

ƴEvitent les 
aménagements 
cyclables



Présentation des 
différents aménagements 
cyclables
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Logique de définition dɅun aménagement 
cyclable

Deux typologies dɅaménagementspour les
vélos peuvent être distinguées :

ƴLes aménagements dits « séparatifs » :
piste cyclable, voie verte et dans une
moindre mesure les bandes cyclables

ƴLes aménagements « partagés » :
itinéraire sur route jalonnée, chaucidou,
zone apaisée, ...

Le choix de la typologie dɅaménagement
est intimement lié au niveau de trafic
observé et à la vitesse réelle pratiquée :

ƴUn trafic > 4000 v/j et une vitesse
supérieure à 50 km/h nécessite de
séparer physiquement le cycliste de la
chaussée (ou le cas échéant dɅabaisser
la vitesse motorisée et/ou le niveau de
trafic) .

ƴUn trafic < 4000 v/j et une vitesse réelle
pratiquée inférieure à 50 km/h permet
dɅenvisagerun partage de la voirie entre
cyclistes et automobilistes .
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Les différents aménagements cyclables
Les aménagements en site propre Les aménagements partagés

En agglo Hors agglo En agglo Hors agglo

Piste cyclable
250kɚ à 450kɚ / km 

Voie verte (création)
150kɚ à 350kɚ / km 

Voie verte (réglementation)
5kɚ / km

Double sens cyclable
10Kɚ / km 

Zone apaisée
Coût très variable selon le 

niveau de reprise de la voirie

Itinéraire jalonné sur route 
secondaire
1 à 2Kɚ / km 

Chaussée à Voie Centrale 
Bidirectionnelle (CVCB ou 

chaucidou)
60Kɚ / km 
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Les différents 
aménagements 
cyclables : jalonnement 
de routes secondaires

ƴPrincipe : identification dɅϥtinérairessur des routes
secondaires très peu circulées et avec un profil
limitant les prises de vitesse des véhicules
motorisés, qui ne nécessitent pas dɅaménagement
particulier

ƴMise en œuvre: Implantation de panneautiques
aux intersections prioritairement + pictogrammes
vélos au sol (optionnel)
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Les différents 
aménagements 
cyclables : la CVCB

ƴLa chaussée à voie centrale bidirectionnelle (CVCB)
est une chaussée étroite sans marquage axial dont
les rives sont élargies pour permettre une
circulation des cyclistes.

ƴPour se croiser, les véhicules doivent empiéter sur
la bande de rive, comme le montre le schéma ci-
contre . La circulation motorisée est donc autorisée
sur les bandes de rives, contrairement aux bandes
cyclables.

ƴCɅestun outil à réserver en « dernier recours » et
qui peut être aménagé sur des voiries peu
circulées et avec une bonne co-visibilité .

ƴLa coloration des bandes de rive s (avec de la
résine ou de lɅenrobécoloré) est déterminant e
pour donner une visibilité àlɅaménagement
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Les différents 
aménagements 
cyclables : le double 
sens cyclable

ƴRappel : le Double sens cyclable (DSC)est la norme
réglementaire dans toutes les voies à sens
uniques limitées à 30 km/h ou moins

ƴ Il peut également être appliqué sur des voies
limitées à 50 km/h

ƴ2 principes de mise en œuvrepeuvent être
différenciés selon la largeur de la voirie :

ƴLargeur de chaussée < 4m/ 4,5m

ƴLargeur de chaussée >= 4,5m permettant le
marquage dɅunebande cyclable dɅ1,5m
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Les différents 
aménagements 
cyclables : la zone 30 
km/h

ƴLa zone 30, selon lɅarticleR.110-2 du code de la
route, est une section ou un ensemble « de
sections de voies constituant une zone affectée à la
circulation de tous les usagers. Dans cette zone, la
vitesse des véhicules est limitée à 30km/h . Toutes
les chaussées sont à double sens pour les cyclistes,
sauf dispositions différentes prises par lɅautorité
investie du pouvoir de police » (prévu à lɅarticle
R412-28-1 du code de la route) . Les entrées et
sorties de cette zone sont annoncées par une
signalisation et lɅensemblede la zone est
aménagée de façon cohérente avec la limitation
de vitesse applicable ».

ƴLa zone 30 en elle-même nɅestpas un
aménagement cyclable, mais sa mise en œuvre
permet de sécuriser la cohabitation vélo/voiture
dans les secteurs agglomérés .

Photos : Cerema
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Les différents 
aménagements 
cyclables : la voie verte 
(création)

ƴVoie verte : « route exclusivement réservée à la
circulation des véhicules non motorisés à
l'exception des engins de déplacement personnel
motorisés, des cyclomobiles légers, des piétons et
des cavaliers. Par dérogation, les véhicules
motorisés mentionnés à l'article R. 411-3-2 peuvent
également être autorisés à y circuler dans les
conditions prévues au même article » Article R110-2
du code de la route

ƴLargeur mini dɅunevoie verte (Cerema) = 3m
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Les différents 
aménagements 
cyclables : la voie verte 
(réglementation)

ƴ« Un arrêté pris par l'autorité détentrice du pouvoir
de police de la circulation détermine les routes sur
lesquelles est créée une voie verte après
consultation des autorités gestionnaires de la
voirie ...

ƴ ...Les règles de circulation définies à l'article R. 110-
2 sont rendues applicables par arrêté de l'autorité
détentrice du pouvoir de police . Dans les
conditions qu'elle détermine, les véhicules
motorisés utilisés par une catégorie d'usagers
qu'elle définit, ou par les titulaires d'une
autorisation individuelle qu'elle délivre,
peuvent, par dérogation, être autorisés à
circuler pour accéder aux terrains riverains ,
sous réserve de respecter la vitesse maximale
autorisée qu'elle fixe et qui ne peut excéder 30 km/
h. » Article R411-3-2 du code de la route
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Les différents 
aménagements 
cyclables : piste 
cyclable

ƴLa piste cyclable est une chaussée exclusivement
réservée aux cyclistes

ƴElle est séparée physiquement de la voie de
circulation (contrairement à la bande cyclable)

ƴLa piste cyclable peut être bidirectionnelle (les
vélos circulent dans les deux sens sur un même
aménagement) ou monodirectionnelle
(aménagement de deux pistes de chaque côté de la
chaussée).

ƴLargeur mini dɅunepiste bidirectionnelle
(Cerema) = 3m

ƴLargeur mini piste unidirectionnelle (Cerema) =
2m
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Caractéristiques 
démographiques du 
territoire

ƴUn territoire à la typologie périurbaine/rurale de
près de 29 000 habitants en 2021 (INSEE)pour
une densité de population de 168,5 hab /km²
(soit légèrement en deçà de la moyenne du
département)

ƴUne répartition de la population relativement
homogène au sein des 8 communes . Aucune
polarité interne forte se dégage.

ƴDes densités de population (INSEE 2021)
contrastées selon les communes :

ƴ Montady : 402,5 hab /km²

ƴ Mauraussan : 377,6 hab /km²

ƴ Colombiers : 263,2 hab/km²

ƴ Maureilhan : 225,2 hab/km²

ƴ Lespignan : 146,1 hab/km²

ƴ Nissan-Lez-Enserune : 136,1 hab/km²

ƴ Cazouls-Lès-Béziers : 133,8 hab/km²

ƴ Vendres : 72,4 hab /km²

ƴ2 communes connaissent une attractivité
résidentielle importante : Maureilhan (+2,5% entre
2015 et 2021) et Colombiers (+2% entre 2015 et
2021).
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LɅoffre en services 
du quotidien

ƴCette carte illustre lɅoffreen services/équipements
du quotidien par commune

ƴVendres, Colombiers et Cazouls -lès-Béziers
représentent les 3 pôles serviciels internes

ƴBéziers demeure le pôle attractif du territoire pour
des services plus spécialisés

ƴCette géographie des services offerts influe sur
la mobilité quotidienne

Pôle majeur : offre de services très
importante et notamment les services
les plus spécialisés

Pôle structurant : nombreux
équipements du quotidien + services
plus spécialisés

Pôle intermédiaire : lɅoffresɅenrichit
dɅunetrentaine de services

Pôle local : offre restreinte à une 
douzaine de services de proximité
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Analyse des temps 
de trajet à vélo

10 à 20 min à vélo

20 à 30 min à vélo

+ de 30 min à vélo

ƴDes liaisons entre communes du territoire qui
sont réalisables dans un laps de temps attractif
à vélo (moins de 30 min)

ƴUne liaison vers Béziers attractive en termes de
temps de parcours pour les habitants de
Maraussan, voire Colombiers dans une moindre
mesure .
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Caractéristiques 
économiques du 
territoire

ƴPrès de 7 000 emplois sont présents sur la
communauté de communes de La Domitienne,
pour 11 100 actifs . Un nombre dɅactifs
« excédentaires » lié à la forte attractivité de
Béziers en tant que pôle dɅemploismajeur

ƴDes bassins dɅemploisinternes qui ne sont pas
nécessairement corrélés avec les bassins et
densités résidentielles :

ƴUne concentration dɅemploisplus importante
sur la commune de Vendres (ZAE Via Europa)
avec la présence dɅentreprisesde taille
importante

ƴDes pôles dɅemploisimportants sur la commune
de Colombiers au niveau des zones dɅactivités
(principalement dans la ZAE de Viargues-
Cantegals )
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Les flux domicile -
travail
Flux intra -communaux

ƴCette carte représente les flux de déplacement
domicile -travail qui ont lieu à lɅintérieurdes
communes de la communauté de communes .

ƴLes communes de Cazouls -Lès-Béziers et
Maraussan sont les communes cumulant le plus
de flux quotidiens internes :

ƴ451 domicile -travail quotidiens sur Cazouls-Lès-
Béziers

ƴ369 flux domicile -travail quotidiens sur
Maraussan

ƴLɅutilisationde la voiture individuelle est privilégiée
pour ces déplacements (76%dɅutilisation)alors que
les distances réalisées sont très courtes .
Néanmoins, on remarque également à cette
échelle une part importante non négligeable des
modes actifs (22%) avec 18% de marche à pied et
4% de part modale vélo (y compris vélo à
assistance électrique) .
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Les flux domicile -
travail
Flux inter -communaux

ƴCette carte représente les flux de déplacement
domicile -travail quotidiens (supérieurs à 20) qui ont
lieu entre les communes du territoire .

ƴLes flux les plus importants sont :

ƴNissan-Lez-Enserune > Colombiers (103 flux)

ƴCazouls-Lès-Béziers > Maureilhan (81 flux)

ƴLespignan > Vendres (65 flux)

ƴMontady > Colombiers (64 flux)

ƴLespignan > Colombiers (45 flux)

ƴLespignan > Nissan-Lez-Enserune (45 flux)

ƴLɅusagede la voiture individuelle est quasi
exclusif pour effectuer ces déplacements avec
une part modale de 96%. Les modes actifs ne
sont utilisés que pour 2% des déplacements . Des
trajets réalisables à vélo puisque la moitié de
ces déplacements font moins de 6,5 km .
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Les flux domicile -
travail
Flux sortants

ƴCette carte représente les flux de déplacement
domicile -travail quotidiens supérieurs à 20 qui ont
lieu vers lɅextérieurdu territoire .

ƴPour les déplacements sortants du territoire, 55%
sont à destination de Béziers (4 124 flux), 5% à
destination de Narbonne (383 flux) et 4% à
destination de Villeneuve -lès-Béziers (267 flux) .

ƴLes flux les plus importants se font principalement
depuis les communes de Maraussan, Cazouls-lès-
Béziers et Montady . En effet, parmi les flux les plus
contributifs , on retrouve :

ƴMaraussan > Béziers (741 flux)

ƴCazouls-lès-Béziers > Béziers (648 flux)

ƴMontady > Béziers (632 flux)

ƴColombiers > Béziers (498 flux)

ƴNissan-Lez-Enserune > Béziers (482 flux) .

ƴPour effectuer ces déplacements , lɅutilisationde
la voiture est largement privilégiée (95%
dɅutilisation). Les transports en commun ne
représentent que 3% de part modale .
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Les flux domicile -
travail
Flux entrants

ƴSont ici représentés les flux de déplacement
domicile -travail quotidiens supérieurs à 20 qui ont
lieu aveclɅextérieuret plus précisément les flux qui
entrent sur le périmètre de la communauté de
communes .

ƴLes flux les plus importants (supérieurs à 100)
proviennent de la commune de Béziers . Dans
une moindre mesure, des flux proviennent
également des communes de Sérignan et Sauvian.

ƴParmi les flux les plus contributifs , on retrouve :

ƴBéziers > Colombiers (220 flux)

ƴBéziers > Vendres (176 flux)

ƴSérignan > Vendres (88 flux)

ƴBéziers > Maraussan (84 flux) .

ƴLɅutilisationde la voiture est ici aussi largement
privilégiée pour se déplacer avec 93%
dɅutilisationet seulement 4% dɅutilisationdes
transports en commun . Le vélo est utilisé de façon
marginale par 1% des actifs .
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Synthèse des flux 
domicile -travail

Á 2 271 flux intra -communaux (16%) :

Á 0,9%

Á 17,9%

Á 1,1%

Á 3,9%

Á 76,3%

Á 1 095 flux inter -communaux (8%) :

Á 2,7%

Á 0,9%

Á 0%

Á 0,9%

Á 95,5%

Á 7 456 flux sortants (54%) :

Á 1,6%

Á 0,3,%

Á 2,5%

Á 0,1%

Á 95,5%

Á 3 112 flux entrants (22%) :

Á 1,7%

Á 0,4%

Á 3,9%

Á 0,7%

Á 93,4%

2 270 flux 
(16%) «intra-
communaux»

7 450 flux  (54%) 
« sortants» dont 
plus de 4 100 vers 

Béziers

3 110 flux 
(22%) 

« entrants »

1 100 flux  
(8%)«inter-

communaux»

ƴUne pratique hégémonique de la voiture pour les
déplacements domicile -travail, même pour des
trajets de courte distance . Un potentiel de
développement du vélo au quotidien qui est
donc important .
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Les établissements 
scolaires

ƴTrois collèges sont actuellement présents sur le
territoire de la CCLa Domitienne :

ƴCollège JulesFerry à Cazouls-lès-Béziers

ƴCollège Françoise Giroud à Vendres

ƴCollège privé Calendreta Clardeluna à
Maraussan

ƴ+ un nouveau collège est prévu à Maraussan
(rentrée 2025)

ƴ+ le Collège externe au territoire de
Capestang (élèves de Montady et Colombiers)

ČPlus de 2 300 élèves du territoire âgées de 11 à
17 ans* habitent à moins de 20 min à vélo de
ces 3 collèges

*classedɅâgedéfinie par lɅϥNSEE,RGP2021
Tracé en 
projet

+ nouveau 
collège en 2025



CC la Domitienne
Octobre 2025

Rapport final 30

Les hébergements 
touristiques

ƴ24 campings sont présents sur le territoire sur les
communes de Colombiers, Nissan-lez-Enserune et
Vendres.

ƴLa commune de Vendres regroupe la quasi -
totalité des établissements et est de ce fait un pôle
majeur dɅattractiontouristique du fait de sa
localisation près de la mer Méditerranée .


